
Questions  
 DES DÉLÉGUÉS DU PERSONNEL 

                                       DU 23 JANVIER 2015                 
1)  Pourquoi voit-on sur le portail R.H, dans les onglets syndicaux de certaines organisations 

syndicales, les heures de parution de leurs tracts ?   

 La direction a répondu  que chaque organisation syndicale faisait à 

sa convenance.   

2)  des A.I au premier trimestre 2015 sont-elles prévues ? 

La direction : non, les NAO ne sont pas encore commencées. 

 

3)  Des travaux aux sanitaires 6 ont été réalisés cet été, ils sont à nouveau bouchés !!! 

La direction va y regarder et pourtant le problème avait été  remonté 

mais sans suite. 

4)  Les machines à café sont mises en service depuis peu, nous rencontrons déjà beaucoup de 

problèmes (panne, sucre, qualité, etc...). 

La direction en a pris bonne note et va remonter les problématiques 

au prestataire. 

 

5)  Serait-il possible de mettre un distributeur de monnaie à notre disposition, car le nouveau 

prestataire ne veut pas en faire ? 

La direction va regarder ce que le nouveau prestataire peut faire en 

matière de service. 

                                                                                                               Le 09/02/2015 

       

 

 


